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COMMUNICATION MUNICIPALE N° 14/2022 

 le 23 mars 2022 

 

Tri sélectif – Test 2022 

 

10.03.02-2203-Comm14-tri-selectif-test 2022.docx 
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs,  

Afin d’améliorer la filière de revalorisation des déchets sur l’espace public, une phase test sera mise en 
œuvre dès ce printemps. Celle-ci est liée aux postulats Hubert et Costa demandant une amélioration 
du tri sélectif, dont les réponses feront l’objet ultérieurement d’un préavis formel déposé par la 
Municipalité 

La démarche s’articule sur les axes suivants : 

• Renforcement de la sensibilisation pour un tri sélectif des déchets par des stations de recyclage 
« Totem PET-Recycling Suisse » (2 au Parc Roussy, 1 au Verger, 1 au Bain des Dames) ; 
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• ajout de deux points de collecte en des emplacement adaptés et à forte fréquentation (Place des 
Anciens-Fossés) ; 

 
 
• mise en place d’un grill fixe au Jardin Roussy. 

 

 
Emplacement suggéré du grill au Jardin Roussy 
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Grill existant dans le jardin du Château 

 

Au terme de la saison estivale 2022, une évaluation des mesures mises en œuvre et leur efficacité sera 
réalisée afin de valider le concept et/ou de l’adapter. 
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